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Le procès de l'abbé Jouln
L'abbé Jouin était accusé d'avoir

prononcé des paroles séditieuses du
haut de la chaire de l'église Saint-
Augustin, à Paris. Il a été condam-
né à seize francs 'd'amende et au
payement du coût du procès.

Le tribunal n'a tenu aucun comp-
te de ce que cet ecclésiastique avait
parlé au figuré; il a seulement
considéré le fait que ses déclara-
tions tendaient à induire les catho-
liques à résister à la loi de 1905.
C'était suffisant pour le faire décla-
rer coupable.

Jeanne d'Are stratégiste
On rappelle une très intéressante

étude signée du général Dragomi-
row, qui eut un retentissement con-
sidérable en Russie, il y a quelques
années.

Cette étude, composée au point de
vue purement stratégique, offre un
intérêt particulier, démontrant, par
une comparaison avec les plans fa-
meux et la tactique des grands géné-
raux, la véritable science dont l'hé-
roique Pucelle fit preuve au cours de
sa glorieuse lutte contre l'envahis-

Toutes ces diverses industries
sont généralement payées à 1o cen-
tins par journée, sauf quelques ex-
ceptions que l'on paie 40 cts. Il est
donc impossible de lutter contre une
pareille concurrence.

L'acide carbolique
La législature de l'Etat de Minne-

sota étudie en ce moment une loi
prohibant la vente de l'acide carbo-
lique, ou acide phénique, en solution
plus forte que 5 pour cent, à moins
qu'elle ne soit mélangée en parties
égalés, avec de la glycerine et de
l'alcool.

L'usage de cet acide, qui a de
nombreux emplois dans le ménage,
donne lieu à de fréquents accidents,
et cependant c'est peut-être de tous
les poisons celui que l'on peut se
procurer le plus facilement chez les
pharmaciens. Une solution de 5 p.
c. est suffisante pour presque tous
les usages, et si les pharmaciens
voulaient s'entendre pour ne vendre
l'acide carbolique que sous cette
forme, sauf sur ordonnance de méde-
cin ou de vétérinaire, les accidents
seraient beaucoup plus rares et la
prompte application d'un antidote
permettrait d'en neutraliser les ef-
fets.

L'exemple des abeilles
Bien des savants ont observé les

moeurs des abeilles; il y a de pré-
cieux exemples à tirer de l'activité
au travail de ces insectes. Quand
une abeille est envoyée par la reine
de la ruche pour chercher de l'eau,
jamais elle ne s'arrête pour butiner
des fleurs en chemin.

Si nos domestiques ou nos enfants
qui vont faire une commission, si les
petits télégraphistes qui sont char-
gés de nous apporter des dépêches,
procédaient comme les abeilles et
ne s'amusaient pas en route, quelle
rapidité dans le service, quelle joie
parmi ceux qui ont affaire aux uns et
aux autres !

Mais ce n'est pas tout. Les abeilles
ne se mettent pas à vingt pour exé-
cuter un travail qui nécessite trois
abeilles. On a déposé six branches
de fleurs dans six bouteilles diffé-
rentes. Trois abeilles sont venues
en cueillir le sucre. Il y en a bien
eu d'autres qui sont venues rôder
autour; mais voyant qu'il n'y avait
rien à faire pour elles, elles allèrent
ailleurs, et laissèrent leurs camara-
des travailler en paix.

On remplaça alors les six bran-
ches de fleurs par douze. Immédiate-
ment d'autres abeilles arrivèrent et
aidèrent les premières qui s'étaient
installées sur les fleurs.

Il y a là un exemple remarquable
de division de travail. Pas d'inutiles:
voilà une devise que pratiquent les
abeilles et Qui est inconnue dans les


